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Regeste

INTERNEMENT{DROIT PÉNAL}, LIBÉRATION CONDITIONNELLE, PRONOSTIC,
PEINE PRIVATIVE DE LIBERTÉ | 64 al. 3 CP, 64a CP, 363 CPP (CH)

Erwägungen

E. 10
jours dès la communication de la présente décision (art. 396 CPP)". D. Par courrier du 23
mars 2012,  X.________ a déposé une annonce d'appel. Le jugement motivé lui a été notifié
le 4 avril 2012. Par acte du 24 avril 2012 (P. 172), X.________, par l'intermédiaire de son
conseil, a déclaré faire appel contre ce jugement. Il a conclu, sous suite de frais et dépens, à
la réforme de celui-ci en ce sens que la libération conditionnelle de la peine privative de
liberté qui lui a été infligée par jugement du Tribunal criminel de l’arrondissement de
Lausanne du 3 novembre 2003, confirmé par arrêt de la Cour de cassation pénale du 23
mars 2004, lui soit accordée, la poursuite de l'exécution de la peine étant suspendue et les
frais de procédure étant laissés à la charge de l'Etat. Il a également conclu à ce que les frais
de seconde instance, y compris l'indemnité du défenseur d'office, soient laissés à la charge
de l'Etat. Subsidiairement, le recourant a conclu à l'annulation du jugement attaqué et au
renvoi de la cause au Tribunal criminel de l'arrondissement de Lausanne pour nouvelle
décision dans le sens des considérants, les frais de seconde instance, y compris l'indemnité
du défenseur d'office, étant toujours laissés à la charge de l'Etat. En substance, le recourant
fait d'abord valoir que le Tribunal aurait à tort pris en considération son déni de l'acte
homicide pour écarter un pronostic favorable; à cet égard, il relève que le trouble
psychiatrique qu'il présente se caractérise justement par l'absence de conscience de
présenter des troubles et que, dès lors, le fait d'exiger de lui qu'il prenne conscience de sa
faute serait arbitraire et dénué de pertinence. En outre, le recourant soutient que l'on ne peut
pas lui faire grief de vouloir mettre un terme à sa médication en cas de libération
conditionnelle, du moment que, dans une telle hypothèse, il sera renvoyé dans son pays
d'origine et qu'il est fort peu probable qu'il puisse y poursuivre son traitement médical
même s'il en avait la volonté. Enfin, le recourant reproche au Tribunal criminel de n'avoir
pris en considération ni le préavis favorable de la direction des EPO, ni les nombreuses
constatations de sa progression qui figurent au dossier, alors que ces éléments permettraient,
selon lui, d'établir un pronostic favorable et de justifier l'octroi de la libération
conditionnelle. EN DROIT: 1. a) Les décisions portant sur l'examen de la libération
conditionnelle d'une peine précédant un internement (art. 64 al. 3 CP) ne figurent pas
expressément dans la liste du Message du Conseil fédéral relatif à l'unification du droit de la
procédure pénale (FF 2006 p. 1282) concernant les décisions judiciaires ultérieures
indépendantes au sens des art. 363 ss CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre
2007, RS 312.0). Toutefois, une décision fondée sur l'art. 64 al. 3 CP ne statue pas sur la



culpabilité du prévenu. A cet égard, elle ne constitue donc pas un jugement au sens de l'art.
398 CPP et elle n'est pas susceptible d'appel (cf. notamment Perrin, in: Kuhn/Jeanneret,
(éd.), Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 10 ad art. 363
CPP et Kistler/Vianin, in: Kuhn/Jeanneret , op. cit., n. 9 ad art. 398 CPP et n. 36 ad art. 399
CPP). Aussi y a-t-il lieu de considérer qu'une décision fondée sur l'art. 64 al. 3 CP est une
décision ultérieure indépendante et que, dès lors, seule la voie du recours (art. 393 ss CPP)
est ouverte. Le recours doit être adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la
notification de la décision attaquée (cf. art. 384 let. b CPP), à l’autorité de recours (art. 396
al. 1 CPP), qui dans le canton de Vaud est la Chambre des recours pénale du Tribunal
cantonal (art. 13 LVCPP [loi d’introduction du code de procédure pénale suisse; RSV
312.01]; art. 80 LOJV [loi d’organisation judiciaire; RSV 173.01]). b) En l'espèce, on ne
saurait reprocher au recourant de s'être conformé, de bonne foi, aux fausses indications de
voies de droit qui figuraient sur le dispositif du jugement du 14 mars 2012 (P. 170, cf. lettre
C.c. ci-dessus). Ainsi, bien que X.________ ait utilisé la voie de l'appel plutôt que celle du
recours, il y a lieu d'entrer en matière sur son recours, qui doit être considéré comme ayant
été interjeté en temps utile, par une partie ayant qualité pour recourir et qui satisfait aux
conditions de forme posées par l'art. 385 al. 1 CPP. 2. a) Aux termes de l'art. 64 al. 2 CP,
l'exécution d'une peine privative de liberté précède l'internement; les dispositions relatives à
la libération conditionnelle de la peine privative de liberté (art. 86 à 88 CP) ne sont pas
applicables. L'art. 64 al. 3 CP prévoit que si, pendant l'exécution de la peine privative de
liberté, il est à prévoir que l'auteur se conduira correctement en liberté, le juge fixe la
libération conditionnelle de la peine privative de liberté au plus tôt au jour où l'auteur a
exécuté deux tiers de sa peine privative de liberté ou quinze ans en cas de condamnation à
vie. b) En l'espèce, X.________ a dépassé, depuis le 27 mars 2012, les deux tiers de la peine
privative de liberté de quinze ans qui lui a été infligée. La condition objective de l'art. 64 al.
3 CP est donc réalisée et le condamné est éligible à une libération conditionnelle au sens de
cette disposition. 3. a) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 136 IV 165 c. 2.2.2,
JT 2010 IV 188, et les références citées), l'art. 64 al. 3 CP ne renvoie pas expressément à
l'art. 64b al. 2 CP et ne précise pas davantage les éléments sur lesquels l'autorité doit se
fonder lorsqu'elle statue précisément sur la libération conditionnelle de la peine privative de
liberté précédant l'internement. Il convient toutefois d'admettre que l'art. 64b al. 2 CP est
applicable par analogie. En effet, il n'existe aucun motif de différencier ce dernier cas et de
poser des exigences moindres, dès lors que la libération conditionnelle de la peine privative
de liberté exécutée avant l'internement entraîne également la levée de cette mesure. A cet
égard, la jurisprudence a admis que le pronostic relatif au comportement qualifié de
criminel ne relevait ni de la science, ni de l'expérience psychiatrique, et que les pronostics
psychiatriques en matière de criminalité devaient par conséquent être réservés à des
spécialistes qui, outre de solides connaissances et expériences en psychiatrie, disposaient de
connaissances criminologiques approfondies et étaient au courant des résultats de la
recherche moderne en matière de pronostics. Dès lors, pour statuer sur une libération
conditionnelle ou sur la levée d'une mesure, il convient de ne pas se baser uniquement sur
des expertises psychiatriques, mais de conférer une assise plus large à cette décision,
notamment en procédant à l'audition préalable d'une commission composée au minimum de
représentants des autorités de poursuite pénale, des autorités d'exécution et des milieux
psychiatriques (ATF 136 IV 165 précité, c. 2.2.1). Ainsi, l'autorité qui doit décider de la
libération conditionnelle d'une peine privative de liberté précédant l'internement au sens de
l'art. 64 al. 3 CP devra-t-elle se fonder sur un rapport de la direction de l'établissement, une



expertise indépendante, l'audition d'une commission composée de représentants des
autorités de poursuite pénale, des autorités d'exécution et des milieux de la psychiatrie et
l'audition de l'auteur. De plus, l'expert et les représentants des milieux de la psychiatrie ne
devront ni avoir traité l'auteur ni s'être occupés de lui d'une quelconque manière (cf. art. 62d
al. 2 CP). b) En l'espèce, le dossier de la cause contient tous les documents cités à l'art. 64b
al. 2 CP et le recourant ne présente d'ailleurs aucun grief d'ordre formel mettant en cause le
déroulement de la procédure, la composition ou l'indépendance des autorités consultées. En
effet, le recourant ne reproche pas au Tribunal d'avoir statué en l'absence de l'un ou l'autre
de ces documents éléments, mais de s'être arbitrairement appuyé sur certains d'entre eux en
omettant d'en considérer d'autres pour fonder son pronostic. A ce stade, on se contentera de
constater que le Tribunal était en possession des différents documents. Quant au poids
respectif qu'il convient de leur attribuer, la question sera traitée ci-dessous dans le cadre de
l'examen du pronostic. 4, a) L'art. 64 al. 3 in fine CP renvoie à l'art. 64a CP, qui prévoit à
son alinéa premier que l'auteur est libéré conditionnellement de l'internement dès qu'il est à
prévoir qu'il se conduira correctement en liberté; le délai d'épreuve est de deux à cinq ans;
une assistance de probation peut être ordonnée et des règles de conduite peuvent lui être
imposées pour la durée de la mise à l'épreuve. Selon la jurisprudence (ATF 136 IV 165 c.
2.1.1, JT 2010 IV 188, et les références citées), la libération conditionnelle de l'internement
au sens de l'art. 64a CP dépend d'un pronostic favorable. L'examen de ce pronostic est
effectué de manière plus stricte que lors de l'examen de la même question concernant les
mesures thérapeutiques institutionnelles (cf. art. 62 CP). La libération conditionnelle doit
être accordée s'il est "à prévoir" – c'est-à-dire s'il existe une forte probabilité – que le
condamné se conduise bien en liberté. La garantie de la sécurité publique doit être assurée
avec une probabilité aussi élevée que les enjeux soulevés par la libération conditionnelle,
sans qu'une sécurité absolue ne puisse jamais être tout à fait garantie. La condition de la
prévisibilité d'une conduite correcte en liberté doit toutefois être appréciée par rapport aux
seules infractions énumérées à l'art. 64 al. 1 CP; les autres comportements, qui n'entrent pas
dans les prévisions de cette dernière disposition, sont irrelevants. Concernant
l'établissement du pronostic en particulier, le Tribunal fédéral a précisé que celui-ci devait
être posé en tenant compte du comportement du condamné dans son ensemble et, plus
particulièrement, de sa collaboration face aux traitements prescrits par les médecins, de la
prise de conscience des actes à la base de sa condamnation, de ses aptitudes sociales et,
notamment, de ses capacités à vivre en communauté et à résoudre des conflits potentiels. La
Haute Cour a toutefois précisé qu'il était  difficile d'évaluer à sa juste valeur la dangerosité
d'un détenu, dès lors que celui-ci évolue précisément dans un milieu conçu aux fins de le
neutraliser (ATF 136 IV 165 précité, c. 2.1.2). b) Dans le cas d'espèce, X.________ fait
valoir que le pronostic est favorable et qu'il y aurait lieu de lui accorder la libération
conditionnelle, au motif notamment de son bon comportement. Il soutient que ni son
absence de prise de conscience de ses actes, ni le fait qu'il entende mettre un terme à sa
médication en cas de libération conditionnelle ne devraient être pris en compte au stade du
pronostic, dès lors que, d'une part, le déni est une caractéristique de son trouble
psychiatrique et que, d'autre part, il est peu probable qu'il ait accès à une médication
neuroleptique dans son pays d'origine même s'il en avait la volonté. X.________ est en
exécution de peine depuis près de dix ans. Durant toutes ces années, il a bénéficié d'un suivi
médical soutenu. Aujourd'hui, sa collaboration avec le SMPP peut être qualifiée de bonne et
le patient a acquis une certaine stabilité grâce au cadre carcéral et à l'injection dépôt de
neuroleptiques à laquelle il est soumis. A ce stade, l'évolution sur le plan médical est donc



satisfaisante, hormis en ce qui concerne la reconnaissance de la maladie et de l'acte
homicide par le condamné. Toutefois, à ce sujet, on doit reconnaître, avec les experts
psychiatres, que le déni fait partie intégrante du trouble psychotique chronique dont souffre
le condamné et dont on rappelle qu'on ne peut attendre aucune guérison. Dans ces
conditions, le fait de faire de la reconnaissance du trouble une condition à l'accession à
davantage de liberté revient purement et simplement à priver définitivement le condamné de
toute évolution. Cette perspective n'est pas admissible. Toutefois, en l'espèce, la libération
conditionnelle doit être refusée à X.________ pour d'autres motifs que la seule absence de
reconnaissance de la maladie. En effet, la stabilité aujourd'hui acquise par le condamné est
le résultat d'une combinaison subtile entre un cadre suffisamment structurant et la prise
continue d'une médication neuroleptique sous contrôle. Au vu de la pathologie de
l’intéressé et de la vulnérabilité psychique qui y est associée, il y a lieu de porter un soin
particulier au maintien de cet équilibre et à la limitation des facteurs de stress associés à tout
changement. Cela impose en particulier une préparation minutieuse de l'acquisition de
chaque nouvelle parcelle de liberté et une progression prudente dans l'octroi des
élargissements successifs. A ce stade, il apparaît que la libération de X.________ serait
donc largement prématurée. En effet, au vu de sa situation administrative, le retour à la
liberté qui découlera d’une libération conditionnelle impliquera pour ce condamné un
refoulement vers son pays d’origine. Le condamné sera dès lors amené à faire un saut
conséquent entre l’environnement très protégé des sources de stress extérieures dans lequel
il se trouve actuellement et celui d’un pays qu’il a quitté depuis de nombreuses années et où
il devra reconstruire seul ses repères. En l'état, un tel élargissement serait générateur d'un
stress trop important et provoquerait de façon quasi certaine une nouvelle décompensation
psychotique. Le risque de récidive serait alors extrêmement élevé et, vu la gravité des actes,
la sécurité publique serait sérieusement mise en péril. Ce risque est d'autant plus élevé qu'en
raison de l'expulsion du condamné dans son pays d'origine dès sa libération, le garde-fou
que constitue la mise à l’épreuve sera vidé de sa substance, puisque celle-ci interviendra
sans contrôle judiciaire possible à l’étranger. Enfin, contrairement à ce que soutient le
recourant, son bon comportement en détention – reconnu de manière unanime par tous les
intervenants – n'a pas été ignoré par le Tribunal de première instance. Toutefois, cet élément
n'est pas susceptible, à lui seul, de renverser le pronostic défavorable qui s'impose en l'état.
A ce stade, on ne peut donc qu'encourager X.________ à poursuivre dans cette voie, en
rappelant que ses efforts ne sont pas vains, puisqu'ils lui ont notamment permis d'obtenir un
certain nombre d'élargissements, en dernier lieu l'accession au régime de conduites. Ces
élargissements progressifs sont d'autant plus importants que, comme on l'a dit, la fragilité
psychique de X.________ le rend particulièrement vulnérables aux bouleversements et que
l'accession à la liberté ne peut être envisagée que par l'addition de petits élargissements dans
le cadre desquels le condamné aura prouvé qu'il est capable de maintenir un équilibre. Au
regard de ce qui précède et nonobstant les progrès réalisés par le condamné depuis le
jugement du 28 novembre 2007, un travail important reste encore à faire en vue de la
préparation de X.________ à son retour au pays – seule solution envisageable en cas de
libération conditionnelle – afin de réduire autant que faire se peut la série de stress auxquels
il va immanquablement se trouver confronté. A ce stade, la bonne alliance thérapeutique de
l’intéressé avec le SMPP doit donc être mise à profit pour consolider la stabilisation de son
état psychique, afin qu’il continue à bénéficier d'élargissements progressifs permettant de le
mettre à l'épreuve et qu'il puisse, à terme, apprendre réagir au mieux dans les perspectives
fatalement génératrices d’angoisse qui l'attendent. A ce stade, le pronostic étant encore



clairement défavorable, c'est à juste titre que le Tribunal criminel de l'arrondissement de
Lausanne a refusé la libération conditionnelle de la peine privative de liberté précédant
l'internement. 5. Il résulte de ce qui précède que le recours, mal fondé, doit être rejeté. Les
frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 1'650 fr.
(art. 20 al. 1 TFJP [tarif des frais judiciaires pénaux; RSV 312.03.1]) et des frais imputables
à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 720 fr., plus la TVA par 57 fr. 60,
soit un total de 777 fr. 60, seront mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 428 al. 1
CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au défenseur d’office du recourant
ne sera toutefois exigible que pour autant que la situation économique de ce dernier se soit
améliorée (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale, statuant à
huis clos prononce : I. Le recours est rejeté. II. Le jugement est confirmé. III. L'indemnité
allouée au défenseur d'office de X.________ est fixée à 777 fr. 60 (sept cent septante sept
francs et soixante centimes), TVA comprise. IV. Les frais du présent arrêt, par 1'650 fr.
(mille six cent cinquante francs), ainsi que l'indemnité due au défenseur d'office de
X.________, par 777 fr. 60 (sept cent septante sept francs et soixante centimes), sont mis à
la charge de celui-ci. V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre III.
ci-dessus sera exigible pour autant que la situation économique de X.________ se soit
améliorée. VI. Le présent arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du
L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi
d'une copie complète, à : - M. Stéphane Ducret, avocat (pour X.________), - Ministère
public central, et communiquée à : ■ Tribunal criminel de l’arrondissement de Lausanne, -
Ministère public de l'arrondissement de Lausanne, - Office d'exécution des peines
(OEP/MES/34956/VRI/CT), - Etablissements de la plaine de l’Orbe, par l’envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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